


Le séjour se déroule en pension complète 
dans le centre des PEP15 à Saint Urcize.

Au programme : 

• Raquettes
• Ski de fond
• Ski alpin
• Chien de traineau

Le programme d’activités sera complété 
par les jeunes selon leurs envies.

Saint Urcize 
Du 17 au 22 février 2025



Crédits photo PEP15 Saint Urcize.



Date limite d'inscription : 31 janvier 2025
La priorité sera donnée aux adhérent(e)s du service jeunesse et aux 
jeunes présents régulièrement. 
 
Pour valider l’inscription, les documents suivants sont nécessaires :

Si adhérent au service Jeunesse :
  • Règlement du séjour,
  • Fiche de renseignements et fiche sanitaire fournie lors de l’inscription.

Si non-adhérent au service Jeunesse :
  • Adhésion annuelle au service jeunesse obligatoire,
  • Une photo d’identité,
  • Règlement intérieur,
  • Dernier avis d’imposition du foyer,
  • Attestation d’assurance scolaire et extrascolaire,
  • Fiche de liaison à retirer au service Jeunesse,
  • Fiche sanitaire fournie lors de l’inscription.

06 28 63 88 07
01 69 34 46 68

service.jeunesse@epinaysurorge.fr
Point Jeunes d’Epinay-sur-Orge
servicejeunesse_epinaysurorge

CONTACT

Quotient

A

B

C

D

E

Ext-Collège

Extérieur

Participation
Mairie

Tarif arrondi 
famille

82,5 €

99 €

116 €

132 €

149 €

232 €

331,5 €

0,75

0,7

0,65

0,6

0,55

0,3

0


